
La CPI, première cour pénale internationale 
permanente

La Cour pénale internationale (CPI) marque une étape historique dans 
l’évolution de la justice pénale internationale. Première en son genre, la CPI 
est régie par le Statut de Rome 
qui, à ce jour, a été 
rati�é par plus de 
100 Etats. La Cour 
siège à La Haye (Pays- 
Bas) et emploie près de 700 
personnes originaires d’environ 90 
pays.

La CPI a été créée pour mettre un terme 
à l’impunité s’agissant des crimes les 
plus graves touchant l’ensemble de la 
communauté internationale, à savoir le génocide, les crimes contre l’humanité 
et les crimes de guerre. Sa compétence s’exerce sur les crimes commis après 
le 1er juillet 2002, date d’entrée en vigueur du Statut de Rome, et s’étendra 
au crime d’agression une fois que sa dé�nition aura été arrêtée. La Cour 
peut exercer sa compétence à l’égard des crimes internationaux commis 
sur le territoire d’un Etat partie ou par un de ses ressortissants ; lorsqu’une 

situation est 
déférée au 
Procureur par 
le Conseil de 
sécurité des 
Nations Unies ; ou 
lorsqu’un État fait 
une déclaration 
acceptant la 
compétence de la 
Cour. 

La CPI est une 
juridiction de 
dernier recours : 

elle ne vise pas à se substituer aux systèmes nationaux de justice pénale 
mais à les compléter. Elle ne peut mener des poursuites que si les systèmes 
nationaux n’ont pas la volonté ou sont dans l’incapacité de le faire.

Actuellement, le Procureur mène des enquêtes sur des crimes qui auraient 
été commis en Ouganda, en République démocratique du Congo, en 
République centrafricaine, au Darfour (Soudan) et au Kenya. En outre, le 
Bureau du Procureur a entrepris un examen préliminaire de la situation en 
Afghanistan, en Colombie, en Côte d’Ivoire, en Géorgie, en Palestine et en 
Guinée.

langues de travail de la Cour, à savoir l’anglais ou le français, et la parler 
couramment ; 
�s�¬ �.���A�V�O�I�R �J�A�M�A�I�S �Ï�T�Ï �C�O�N�D�A�M�N�Ï �P�O�U�R �D�E�S �I�N�F�R�A�C�T�I�O�N�S �C�R�I�M�I�N�E�L�L�E�S �O�U 
disciplinaires graves considérées comme incompatibles avec la nature des 
fonctions concernées. 
 
Aux �ns d’inscription sur la liste des assistants des conseils de la CPI, 
les candidats doivent avoir cinq années d’expérience devant des juridictions 
pénales ou des compétences spéci�ques en droit international, en droit 
pénal ou en procédure pénale.  

De quelle manière la Cour facilitera-t-elle 
votre travail ?

Une fois inscrite sur la liste 
des conseils, vous pouvez 
participer à des conférences et 
à des séances de formation. Le 
Greffe organise notamment 
chaque année un séminaire 
de formation à l’intention 
des conseils. Ces derniers 
peuvent y assister et participer 
gratuitement à des exposés 
et des débats en présence 
d’experts internationaux et 

de représentants de la Cour à La Haye. Le séminaire proprement dit dure 
deux jours, auxquels s’ajoutent trois journées de formation intense sur des 
questions intéressant les conseils exerçant devant la Cour. Une petite aide 
�nancière est accordée aux conseils originaires de pays en développement 
ou qui résident dans des pays en développement, pour qu’ils aient l’occasion 
de participer au séminaire.

En outre, le Greffe offre un soutien logistique et administratif aux conseils 
désignés, qui reçoivent aussi des avis et une aide pour la recherche juridique 
du Bureau du conseil public pour la Défense et du Bureau du conseil public 
pour les victimes. 

Rémunération

En application du système d’aide judiciaire de 
la Cour, les conseils et les personnes assistant 
un conseil, qui ont été désignés pour exercer 
devant la Cour reçoivent les fonds 
nécessaires à leurs enquêtes ainsi 
qu’une indemnité journalière de 
subsistance. Comme indiqué 
au dos de la présente 
brochure, vous trouverez 
des renseignements 

Vous êtes une avocate en quête de nouveaux 
horizons professionnels ?

Si vous êtes une avocate con�rmée, la Cour pénale internationale a besoin 
de votre expérience. En fournissant des conseils juridiques aux victimes ou 
aux accusés, vous pouvez contribuer sensiblement au progrès de la justice 
pénale internationale et à l’engagement de la Cour de mener des procédures 
respectant les plus hauts standards de justice et l’équité des procédures. En 
plus de défendre les droits des suspects et des accusés, les juristes disposant 
d’une expertise en matière de violences sexistes pourraient représenter 
ef�cacement les victimes de crimes sexuels. De manière générale, la CPI 
s’attache à assurer la parité entre les sexes tant au sein de son personnel 
que parmi les conseils exerçant devant elle, poursuivant ainsi un de ses 
principes : la justice entre les sexes.

Exercer devant la Cour est une expérience enrichissante qui vous permettra 
de consolider vos connaissances juridiques, de construire une carrière solide 
en droit international pénal et d’élargir votre réseau professionnel à travers 
le monde.

Comment être nommé conseil ?

Avant toute chose, il faut que vous soyez inscrite sur la liste des conseils. 
Si vous débutez, vous pouvez demander à être inscrite sur la liste des 
personnes assistant un conseil, que les conseils peuvent consulter pour 
sélectionner des jeunes avocats et constituer leur équipe. 

Une fois inscrite sur une de ces deux listes, vous pouvez à tout moment être 
désignée pour exercer devant la Cour. 
 

Quelles sont les conditions d’inscription ?

Soucieuse de garantir une représentation de qualité, la Cour exige des 
candidats souhaitant être inscrits sur la liste des conseils  et exercer devant 
elle qu’ils répondent aux conditions 
suivantes :

�s�¬ �´�T�R�E �D���U�N�E �C�O�M�P�Ï�T�E�N�C�E �R�E�C�O�N�N�U�E 
en droit international, en droit pénal 
ou en procédure pénale ; 
�s�¬ �!�V�O�I�R  �A�C�Q�U�I�S  �A�U  �M�O�I�N�S  �D�I�X 
années d’expérience en exerçant 
des fonctions de juge, de procureur, 
d’avocat ou quelque autre 
fonction analogue ;
�s�¬ �!�V�O�I�R  �U�N�E 
excellente 
connaissance 
de l’une au 
moins des 
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